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DES FONCTIONS JUDICIAIRES

marns'.
M. Lang,- qui est chargé de la nomination des

magistrats des tribunaux fédéraux, a soumis à leur

r4flexion d'autres modifications en demandant au

corps judiciaire canadien de revoir ses valeurs et

ses objectifs et de contribuer à la conception d'insti-

tutions et de méthodes (de nature à résister à l'étud4

critique du public) qui seraient plus satisfaisantes

que le régime judiciaire de plus en plus surchargé
qui date du siècle dernier.

Ce colloque, qui a duré une semaine et a réuni

Un auditoire deux fois plus nombreux que l'année

dernière, avec la promesse de M. Lang de voir

augmenter son budget en .1973, est maintenant
reconnu comme constituant l'un des rôles du Conseil

canadien de la magistrature, créé en vue d'assurer
un mécanisme devant aboutir à une analyse et à des

réformes. Le but du colloque était de donner aux
magistrats l'occasion de s'entretenir des problèmes

qui se rattachent à l'administration de la justice, et

d'envisager et de proposer des modifications légis-

latives.
M. Lang a déclaré que si l'examen minutieux que

fait le public du régime actuel en révèle les faibles-
ses, son utilité du point de vue social risque de

s'en trouver sérieusement ébranlée. Il a rappelé que

l'application plus généralisée de l'assistance juri-
dique, le nombre croissant des lois et les responsa-
bilités supplémentaires qu'assume le corps judi-
ciaire à la suite de l'auto-analyse rendent indispen-
sables des mécanismes plus satisfaisants.

NOUVEAUX CRITERES
il a proposé dans cette analyse l'emploi de cinq

critères permettant de mesurer les changements

envisaués:


